
46e Exposition 
Nationale d’Elevage

Chalon sur Saône  
Château de La Loyère

Samedi 4 mai 2024
Juges : M. Carlos De GUINEA (femelles) - Mme Marie Annick FABRE (mâles)

FEUILLE À REMPLIR PAR LE PROPRIÉTAIRE
à renvoyer, accompagnée de votre règlement à l’ordre du Club du Basset Hound,  

à Cédia - NE Basset Hound - 67 rue du Gal Leclerc - 67202 WOLFISHEIM 
Clôture des engagements : 19 avril 2024 (date de réception)

Race : Basset Hound

Identification (puce ou tat.) .............................................................................................................................................................................................................................

Nom du chien ..................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

N° livre des origines ...........................................................................................................................................................................................................................................................

Date de naissance ..................................................................................................................................................sexe ..............................................................................................

Père : ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Mère .....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Producteur..............................................................................................................................................................................................................................................................................................

Propriétaire : ......................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse : ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Tél. .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Mail : ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Je déclare accepter sans restriction ni réserve les obligations qui résultent pour moi 
du présent engagement et qui figurent au règlement.

Fait à :  ................................................................................................................................................................................le :.................................................................................

Signature du propriétaire

Participation aux frais 
d’organisation

Adhérent Non  
adhérent

sommes 
adressées

Meute 70 € 75€

1er chien 30€ 35€

2e chien 25€

3e chien 15€

4e chien 10€

Suivants gratuit

Baby 20€

Puppy 20€

Vétéran 5€

Paire 10€

Couple 10€

Lot d’affixe 10€

lot de reproducteur 10€

Chien ne concourant pas gratuit

Confirmation seule 30€

Total :

CLASSE D’ENGAGEMENT :
q Intermédiaire
q Ouverte 

q Travail 
q Champion 

q Jeune 

q Puppy 

q Baby 

q Vétéran 

q Ne Concourant pas 

q Meute 

q Lot d'Affixe 

q Lot Reproducteur
q Paire 

q Couple 

q Confirmation sans exposition 

q Confirmation avec exposition (gratuite) 

Engagements sur : https://cedia.fr
Renseignements : Alexandra MASSIMO - clubdubassethound22@gmail.com ou 06 03 24 48 61



LIEU, DATE - L’exposition se tiendra à  Chalon sur Saône le 
4 mai 2024.
ARRIVEE ET JUGEMENTS - L’accès de l’exposition est ou-
vert aux chiens à partir de 8 heures. Les jugements com-
menceront à 9 heures précises et pourront être interrom-
pus pour le déjeuner.
LOGEMENT - Les chiens pourront être installés dans des 
cages.
SORTIE DES CHIENS - La sortie des chiens est libre.
AFFICHAGE - Les éleveurs sont autorisés à faire figurer sur 
un panneau de 45 cm de hauteur et 35 cm de largeur : 
le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de l’élevage.
Toute distribution de prospectus, non autorisée par les 
organisateurs, est interdite dans l’enceinte de l’exposition.
Il est interdit de faire signer une pétition quel que soit son 
objet sans l’accord du Club du Basset Hound.
TOILETTAGE - Il est interdit de traiter la robe, la peau ou 
la truffe avec quoi que ce soir qui en modifie la structure, 
la couleur ou la forme. Il est interdit de laisser un chien 
attaché sur la table de toilettage plus longtemps que ne 
l’exige sa préparation.
SERVICE VETERINAIRE - Le service vétérinaire sera assu-
ré par un ou plusieurs Docteurs Vétérinaires qui ont tous 
pouvoirs pour se prononcer sur l’acceptation, le refus ou le 
renvoi, tant à l’entrée, qu’au cours de l’exposition. La déci-
sion du service vétérinaire est sans appel. En cas de refus 
d’accès par le service vétérinaire, le montant de l’engage-
ment reste acquis à la société organisatrice.
ANNULATION - En cas d’impossibilité d’ouvrir l’exposition 
pour des raisons majeures, indépendantes de la volonté 
des organisateurs, les droits d’engagements ne seront pas 
remboursés intégralement, attendu que la société organisa-
trice devra couvrir les frais d’organisation qu’elle a engagés.
ENGAGEMENTS - Les chiens doivent être la propriété de 
l’exposant et peuvent être présentés par toute personne 
de son choix, à l’exception de celles qui sont sous le coup 
d’une sanction d’exclusion des manifestations canines. 
Pour les juges, voir règlement des juges. Sont seuls admis 
à l’exposition les chiens inscrits à un Livre d’origines (Livre 
d’attente compris) d’un pays membre de la FCI ou d’un 
pays non affilié, dont le Livre d’origine est reconnu par la 
FCI. 
Seront refusés : 
a) les inscriptions parvenues après la date de clôture des 
engagements, 
b) les engagements « au poteau » le jour de l’exposition, 
c) toutes modifications aux inscriptions dans d’autres 
classes intervenant le jour de l’exposition, exception faite 
pour la classe Elevage, ou en cas d’erreur de transcription 
de l’organisation. 
En cas d’engagement de plusieurs chiens, le droit d’enga-
gement du 1er chien est indiqué catalogue compris pour 
les engagements en classe Elevage, le droit d’engagement 
est fixé par l’organisateur. Pour au minimum 3 et au plus 
5 chiens engagés qui devront être préalablement être ins-
crits dans une classe individuelle (1) et en avoir acquitté 
le montant. Les droits d’engagement doivent être réglés 
en même temps que l’envoi de la feuille d’engagement et 
resteront acquis à la société, même si l’exposant ne peut 
se présenter. Il sera envoyé une carte d’exposant qui devra 
être présentée à l’entrée de l’exposition. 
(1) Sont considérées comme classes individuelles, les 
classes intermédiaire, Ouverte, Travail, Jeune, Champion, 
puppy, baby et Vétéran.

ON PEUT ENGAGER DANS LES CLASSES CI-APRÈS 
IMPORTANT

- Un chien dont le titre de Champion de France de Confor-
mité au Standard est homologué ne peut concourir qu’en 
classe CHAMPION ou VETERAN.
CLASSE INTERMEDIAIRE - (donnant droit à l’attribution du
CACS en concurrence avec la classe ouverte et la classe tra-
vail) : Pour les chiens âgés de quinze à vingt-quatre mois la 
veille du jour de l’ouverture de l’exposition.
CLASSE OUVERTE - (donnant droit à l’attribution du CACS
en concurrence avec la classe intermédiaire et la classe tra-
vail) : Pour les chiens âgés de quinze mois la veille du jour 
de l’ouverture de l’exposition.
CLASSE TRAVAIL - (donnant droit à l’attribution du CACS
en concurrence avec la classe intermédiaire et la classe
ouverte) : Pour les chiens âgés de quinze mois la veille du
jour de l’ouverture de l’exposition et titulaires de l’attesta-
tion permettant l’engagement en classe travail délivrée par 
la SCC. (Photocopie à joindre à la feuille d’engagement). La 
récompense doit être obtenue avant la date de clôture de 
l’exposition.

CLASSE PUPPY : Pour les chiens âgés de 6 à 9 mois la veille 
du jour de l’ouverture de l’exposition. Le juge formule sim-
plement une appréciation sur le chien (par ordre décrois-
sant : Très prometteur - prometteur - Assez prometteur 
- insuffisant).
CLASSE BABY : Pour les chiens âgés de 3 à 6 mois la veille 
du jour de l’ouverture de l’exposition. Le juge formule sim-
plement une appréciation sur le chien (par ordre décrois-
sant : Très prometteur - prometteur - Assez prometteur 
- insuffisant).
CLASSE DE JEUNE : Pour les chiens âgés de 9 à 18 mois 
la veille du jour de l’ouverture de l’exposition. Cette classe 
peut donner droit à l’attribution du qualificatif Excellent 
mais non au CACS. Le 1er Excellent peut obtenir le CAC-J.
CLASSE CHAMPION : Réservée exclusivement aux chiens 
déclarés Champions Nationaux des pays Membres de la 
FCI - et Champions internationaux de la FCI (préciser la 
date d’homologation) âgés de 15 mois la veille du jour de 
l’ouverture de l’exposition. Le titre de Champion doit être 
homologué au plus tard à la date fixée pour la clôture des 
engagements à la manifestation. Cette classe ne donne pas 
droit à l’attribution du CACS.
CLASSE VETERAN : Pour les chiens à partir de 8 ans Cette 
classe donne droit à l’attribution d’un qualificatif et à un 
classement mais ne donne pas droit à l’attribution du 
CACS. Le 1er Excellent peut obtenir le CAC-V.
CLASSE NE CONCOURANT PAS : Pour les chiens âgés de 
6 mois minimum, titulaires d’un Certificat de Naissance 
ou inscrits à un Livre d’Origine reconnu par la FCI, et qui 
ne participent pas à l’exposition. Le carnet de santé de ce 
chien doit être en règle. Ces chiens figurent au catalogue 
mais ne sont pas examinés par le juge.
LOT D’AFFIXE - (Classe pouvant être constituée sur place) : 
Pour au moins trois et au plus 5 chiens de mêmes race et 
variété, sans distinction de sexe, déjà engagés dans une 
classe individuelle, nés chez le même producteur mais 
pouvant appartenir à des exposants différents. Le classe-
ment, qui tient compte de l’homogénéité, sera fait par un 
juge unique sur le ring d’honneur.
LOT D’ELEVAGE - (Classe pouvant être constituée sur 
place) : Pour un sujet mâle ou femelle, accompagné de 3 à 
5 de ses descendants directs au 1er degré.
REGLEMENT DES ENGAGEMENTS - Le montant des enga-
gements doit être adressé en même temps que la feuille 
d’engagement accompagnée d’un titre de paiement à 
l’ordre du Club du Basset Hound.
CLÔTURE DES ENGAGEMENTS - La clôture des engage-
ments est fixée par les organisateurs. Tout engagement 
parvenant après la date fixée par les organisateurs (date de 
réception) sera refusé et remboursé sous déduction d’une 
somme de 10% pour frais de secrétariat.
REFUS OU EXCLUSIONS :
- Des engagements :
a) des chiens non-inscrits à un livre d’origines d’un pays 
membre de la FCI ou d’un pays non affilié mais dont le livre 
est reconnu par la FCI
b) des chiens n’ayant pas atteint l’âge de 6 mois la veille 
de l’ouverture de l’exposition. La société se réserve le droit
de refuser tous engagements qu’elle croirait ne pas devoir
admettre, sans préciser le motif, et de les rembourser 
même après les avoir acceptés
- Des chiens à leur entrée ou en cours d’exposition :
a) ceux refusés par le Service Vétérinaire
b) ceux qui auraient été substitués aux chiens réellement
engagés
c) Les engagements dans ces cas ne seront pas rembour-
sés.
d) Ceux non engagés par l’exposant dont l’entrée dans
l’enceinte de l’exposition est formellement interdite.
e) Ceux dont l’engagement «au poteau » serait demandé.
JUGEMENTS - Les juges officient seuls sous leur responsa-
bilité personnelle. Ils peuvent être assistés dans leur ring 
d’un secrétaire, d’un assesseur, d’un commissaire de ring 
et si besoin est d’un interprète (fonctions qui ne peuvent 
en aucun cas être tenues par un juge qualifié ou stagiaire, 
ou un expert-confirmateur de la race considérée). Un juge 
défaillant peut être remplacé par tout autre juge qualifié 
ou stagiaire pour la même race. Un deuxième juge sera dé-
signé si le nombre d’engagements dépasse 80 chiens.
En aucun cas un juge ne pourra, à la demande de l’expo-
sant, juger le chien dans une autre classe que celle dans 
laquelle il a été engagé. Les jugements sont sans appel et 
définitifs dès que prononcés. Les chiens peureux ou agres-
sifs seront automatiquement éliminés par le Juge.

En aucun cas les chiens absents au moment du jugement 
ne seront examinés par la suite, mais le juge a la faculté 
de l’examiner, de lui attribuer un qualificatif officiel sans 
le classer.
QUALIFICATIFS - Les juges attribueront, selon la valeur du
chien, l’un des qualificatifs dont la définition est la sui-
vante :
EXCELLENT : Qualificatif attribué à un chien se rapprochant
de très près du standard idéal de la race - présenté en 
parfaite condition - réalisant un ensemble harmonieux et 
équilibré ayant « de la classe » et une brillante allure.
La supériorité de ses qualités devra dominer ses petites 
imperfections tout en conservant les caractéristiques de 
son sexe.
TRES BON : Qualificatif attribué à un chien parfaitement 
typé, équilibré dans ses proportions, en bonne condition 
physique. Il lui sera toléré quelques défauts véniels. Ce 
qualificatif ne peut récompenser qu’un chien de qualité.
BON : Qualificatif attribué à un chien possédant les carac-
téristiques de la race mais accusant des défauts, à condi-
tion que ceux-ci ne soient pas importants.
ASSEZ-BON : Qualificatif attribué à un chien suffisamment 
typé, sans qualités notoires ou pas en condition physique.
INSUFFISANT : Qualificatif pour un chien ne remplissant 
pas les critères de confirmation.
Dans chaque classe, les quatre meilleurs chiens seront pri-
més, les autres, s’ils le méritent, recevront un qualificatif 
sans classement. Le 1er prix ne pourra être décerné qu’à un 
chien ayant obtenu au moins le qualificatif TRES BON. Les 
chiens qualifiés BON ou ASSEZ BON ne pourront prétendre 
à un classement. 
C.A.C.S. - Le CACS ne peut être accordée qu’à un chien 
classé 1er EXCELLENT en classe intermédiaire ou en classe 
Ouverte ou en classe Travail, à condition qu’il soit de mé-
rite exceptionnel. Cette récompense n’accompagne pas 
automatiquement la première place.
Les juges font des propositions de CACS d’après les mérites
absolus des chiens sans avoir à vérifier si ceux-ci rem-
plissent les conditions d’âge et d’inscription à un Livre 
d’Origine reconnu. Il appartient à la SCC de s’assurer pour
l’homologation du CACS que les chiens satisfont aux condi-
tions imposées.
Si le chien classé 2e est de qualité équivalente à celui ayant 
obtenu le CACS, il peut lui être accordé la RCACS.
La RCACS peut être convertie en CACS si le chien proposé
pour le CACS : 
• ne peut prétendre à l’homologation de cette récompense 
en raison de son âge ou de ses origines.
• s’il a déjà le titre de Champion National de Conformité 
au Standard. 
Après avoir décerné le CACS, pour attribuer la Réserve de 
CACS, le juge devra appeler sur son ring le second de la 
classe dans laquelle il aura attribué le CACS et le mettre 
en concurrence avec les 1er EXCELLENT des deux autres 
classes. Les récompenses décernées ne seront valables 
qu’après leur homologation par la SCC en ce qui concerne 
le CACS.
CONFIRMATION - Seuls les juges français peuvent assurer 
la confirmation. Votre chien doit être identifié très lisible-
ment et vous devez le présenter avec sa fiche d’indentifi-
cation et son certificat de naissance de la SCC, ainsi que le 
formulaire d’examen de confirmation correctement rem-
pli. Une liste des modifications intervenues après édition 
du catalogue sera affichée au secrétariat de l’exposition.
RECLAMATIONS - Toutes réclamations fondées sur ce pré-
sent règlement, à l’exception de celles concernant les juge-
ments, attendu que ceux-ci sont sans appel, devront être 
formulées par écrit dans l’heure de l’événement qui les 
auront motivées et être accompagnées d’une caution du 
montant équivalent à trois fois le prix pour l’engagement 
du premier chien à la manifestation. Cette caution restera 
acquise à la société organisatrice si, après examen des ré-
clamations, celles-ci sont reconnues sans fondement.
Tous les cas non prévus au présent Règlement et toutes 
contestations relatives à son interprétation seront jugés 
par le Comité de l’Exposition.
RESPONSABILITE - Le Club du Basset Hound décline toute 
responsabilité du chef de vol, perte, fuite, maladie, mort 
des animaux exposés, morsure occasionnée par eux, et 
cela en quelque cas ou pour quelque cause que ce soit. 
Les exposants étant seuls responsables dans l’enceinte de 
l’exposition des accidents et autres dégâts occasionnés.

RÈGLEMENT DE L’EXPOSITION AVEC ATTRIBUTION DU C.A.C.S.


